
Informations pratiques 2023-2024 
 

 

SECRETARIAT : LUNDI – MARDI – JEUDI – VENDREDI de 8h30 à 12h30 et de 14H00 à 16H30.  

 

ECOLE : LUNDI – MARDI – JEUDI – VENDREDI 

- Ouverture des portes de l’école à partir de 8h00 le matin et 13h50 l’après-midi. 

- Accueil du matin à partir de 7h30 au CLEM (centre de loisirs de l’école Schweitzer). Un animateur 

accompagne les enfants à l’école à 8h20. Les inscriptions se font auprès de la mairie. 

- 4 samedis dans l’année : 8H30-12H15 

HORAIRES : 

Niveau Début de la classe Fin de la classe Reprise de la classe Fin de la classe 

Maternelles 8h20 12h05 14h00 16h20 

Primaire 8h30 12h15 14h00 16h30 

 

ENTREE ET SORTIE DE L’ECOLE : 

- Les enfants de maternelles doivent être récupérés dans leur classe. Il faut prévenir à l’avance si ce n’est pas 

la personne habituelle qui vient le chercher. 

- Pour les enfants à partir du CP, les parents les laissent au portail. 

- Pour la sortie, les parents des élémentaires attendent dehors devant le portail. 

 

RESTAURATION SCOLAIRE : 

- Les enfants déjeunent au restaurant scolaire municipal situé derrière l’école (l’inscription se fait dès le 

mois de juin auprès de la mairie, service restauration) 

- L’école assure la surveillance sur le temps de la restauration scolaire. 

- Tout déjeuner exceptionnel doit faire l’objet d’un règlement pour le repas (mairie de Marly) et la 

surveillance (secrétariat de l’école). 

 

GARDERIE DU SOIR ET ETUDE :  

- La garderie du soir (PS/MS/GS) et l’étude (CP au CM2) ont lieu de de 16H30 à 18H00. Il s’agit de 

prestations payantes sur inscription en début d’année. 

-  Il y a 2 ouvertures du portail pour récupérer les enfants : 17H00 et 18H00 précises. 

- Toute garderie ou étude occasionnelle doit être réglée (secrétariat de l’école, tickets). 

- Après 18h00, les enfants peuvent être pris en charge par le Centre de Loisirs de l’école Schweitzer (CLEM), 

sous réserve d’inscription auprès des services de la Mairie. 

 

ASSURANCE :  

- L’assurance « scolaire et extra-scolaire » est obligatoire. Tous les enfants de l’école sont assurés par FIDES 

Assurance. 

 

OU VONT LES ELEVES EN FIN DE CM2 ? 

- à St Germain en Laye : Institut Notre Dame, St Augustin, St Erembert, 

- au Chesnay : Blanche de Castille, 

- d’autres vont au collège Louis Lumière à Marly le Roi. 

 


